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A7 : fin des perturbations dans le secteur de Bollène 

la circulation a repris sur 3 voies en direction de Lyon 
 
L’incendie d’un poids lourd est survenu ce jour vers 9h35 sur l’autoroute A7, après l’échangeur 
de Bollène (n°19) en direction de Lyon. Cet évènement a entrainé la neutralisation de deux voies 
de circulation pour permettre l’intervention des pompiers et des équipes de dépannage. Depuis 
15h52, le trafic s’effectue à nouveau sur trois voies.  
  
 
Dès le début de l’évènement, les équipes de VINCI Autoroutes ont été mobilisées pour sécuriser la 
zone et permettre l’intervention des pompiers. Les équipes ont ensuite procédé au vidage du 
chargement du poids lourd et à son évacuation, puis au nettoyage des chaussées pour rouvrir 
l’ensemble des voies à la circulation. 
 
Afin de réaliser les interventions en toute sécurité, la circulation s’effectuait sur une voie dans ce 
secteur. Par conséquence, des mesures de gestion du trafic ont été mises en place, en direction de 
Lyon.  

- Sur l’A7, sortie conseillée et entrée déconseillée à l’échangeur de Bollène (n°19), puis sortie 
obligatoire et entrée interdite à Bollène (n°19) 

- Sur l’A7, sortie conseillée aux VL à Avignon Nord – Le Pontet (n°23) 
- Sur l’A9, sortie conseillée aux VL à Remoulins (n°23)  

Ces mesures sont maintenant levées. 
 
Cet événement a entrainé un ralentissement de 12 kilomètres au plus fort de l’évènement. 
 
Depuis 15h52, cet évènement est terminé et la circulation s’effectue sur trois voies. 
 
 
VINCI Autoroutes recommande aux conducteurs de bien s’informer tout déplacement. 
 
 
 
 

Un dispositif pour informer les clients en temps réel : 

 Radio VINCI Autoroutes (107.7) et son application 

 Le 3605, le service client 24h/24 et 7J/7 (service gratuit + prix d’appel) 

 L’Application gratuite Ulys pour smartphone : trafic en temps réel 

 Le site internet www.vinci-autoroutes.com 

 Les comptes X (ex-Twitter) : @VINCIAutoroutes ; @A7Trafic 
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